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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 793-2013, 10 juillet 2013
CONCERNANT l’abrogation du décret numéro 749-2013 
du 25 juin 2013

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QUE soit abrogé le décret numéro 749-2013 du 
25 juin 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60034

Gouvernement du Québec

Décret 794-2013, 10 juillet 2013
CONCERNANT la nomination de Me Édith Lapointe 
comme vice-présidente de la Régie de l’assurance 
maladie du Québec

ATTENDU QUE l’article 7.0.5 de la Loi sur la Régie 
de l’assurance maladie du Québec (chapitre R-5) prévoit 
notamment que le président-directeur général de la Régie 
est assisté par un ou plusieurs vice-présidents nommés 
par le gouvernement pour une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe la rémunération, les avan-
tages sociaux et les autres conditions de travail des vice-
présidents de la Régie;

ATTENDU QU’un poste de vice-président de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec est vacant et qu’il y a 
lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE Me Édith Lapointe, sous-ministre adjointe au 
ministère de la Santé et des Services sociaux, adminis-
tratrice d’État II, soit nommée vice-présidente de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec pour un mandat de cinq 
ans à compter du 19 août 2013, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de Me Édith 
Lapointe comme vice-présidente de la 
Régie de l’assurance maladie du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Édith Lapointe 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
vice-présidente de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans 
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles 
et des politiques adoptées par la Régie pour la conduite 
de ses affaires, elle exerce tout mandat que lui confi e le 
président-directeur général de la Régie.

Me Lapointe exerce ses fonctions au siège de la Régie 
à Québec.

Me Lapointe, administratrice d’État II, est en congé 
sans traitement du ministère de la Santé et des Services 
sociaux pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 19 août 2013 pour 
se terminer le 18 août 2018, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Lapointe 
reçoit un traitement annuel de 175 608 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une sous-ministre adjointe du niveau 2.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Lapointe comme vice-présidente d’un organisme du 
gouvernement du niveau 6.
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